
28. Honoraires des commissaires aux comptes
Conformément à la recommandation de l’AMF, ce tableau n’intègre que les sociétés consolidées selon la méthode de l’intégration globale.

 Réseau Deloitte & Associés Réseau KPMG
(en millions d’euros) 2014 % 2013 % 2014 % 2013 %

Audit
Commissariat aux comptes 7,2 88 % 7,9 87 % 8,7 89 % 8,6 88 %

VINCI SA 0,4 5 % 0,4 4 % 0,4 4 % 0,4 4 %

Filiales intégrées globalement 6,8 84 % 7,6 83 % 8,3 85 % 8,3 84 %

Prestations et diligences 
directement liées 0,7 9 % 0,9 10 % 0,7 7 % 1,0 10 %

VINCI SA 0,1 1 % 0,2 2 % 0,4 4 % 0,4 4 %

Filiales intégrées globalement 0,6 7 % 0,7 7 % 0,3 4 % 0,6 6 %

Sous-total audit 7,9 97 % 8,8 97 % 9,4 96 % 9,6 98 %

Autres prestations
Juridique, fiscal, social 0,3 3 % 0,3 3 % 0,3 4 % 0,1 1 %

Autres – 0 % – 0 % – 0 % – 0 %

Sous-total autres prestations 0,3 3 % 0,3 3 % 0,3 4 % 0,2 2 %

Total 8,2 100 % 9,1 100 % 9,7 100 % 9,8 100 %

H. Note sur les litiges
Les sociétés qui font partie du groupe VINCI sont parfois impliquées dans des litiges dans le cadre de leurs activités. Les risques y afférents 
ont été évalués par VINCI et ses filiales concernées en fonction de leur connaissance des dossiers et font l’objet de provisions déterminées 
en conséquence.

Les principaux litiges en cours à la date du 31 décembre 2014 sont les suivants :

 ˇ La Région Île-de-France a saisi le 12 février 2010 le tribunal de grande instance de Paris d’une demande ayant pour objet la condamnation 
de 15 entreprises, dont plusieurs font partie du groupe VINCI, et de 11 personnes physiques, dont certaines sont ou ont été des colla-
borateurs du groupe VINCI, à lui payer une somme correspondant au préjudice qu’elle prétend avoir subi. Cette réclamation porte  
sur une somme globale de 232 millions d’euros majorée d’intérêts à compter du 7 juillet 1997. La démarche de la Région Île-de-France fait 
suite à l’arrêt rendu par la cour d’appel de Paris le 27 février 2007 condamnant diverses personnes physiques pour délit d’entente, ainsi qu’à  
la décision rendue le 9 mai 2007 par le Conseil de la concurrence (*) et à l’arrêt rendu par la cour d’appel de Paris le 3 juillet 2008 condamnant 
les entreprises à des sanctions pour pratiques anticoncurrentielles commises entre 1991 et 1996 dans le cadre du programme de rénovation 
des établissements scolaires du second degré de la Région Île-de-France. Par jugement du 17 décembre 2013, le tribunal de grande instance 
de Paris a déclaré irrecevables les demandes formulées par la Région Île-de-France et déclaré son action prescrite. La Région Île-de-France 
a interjeté appel de cette décision en janvier 2014. Le Groupe estime, en l’état actuel du dossier, que ce litige ne devrait pas avoir d’incidence 
significative sur sa situation financière.

 ˇ Un litige oppose le King County de la ville de Seattle à un groupement d’entreprises dans lequel VINCI Construction Grands Projets a  
une participation de 60 % et ayant pour objet l’exécution d’un contrat portant sur la construction de travaux souterrains (deux tunnels 
dénommés Brightwater central). En raison de conditions géotechniques rencontrées particulièrement difficiles et de modifications  
des conditions initialement définies, les travaux n’ont pas pu être réalisés tels que prévus par le contrat et il en est résulté des retards  
et des surcoûts. Dans ce contexte, le King County a décidé de faire procéder à l’achèvement de l’un des tunnels par une autre entreprise,  
qui disposait d’un tunnelier employant une technologie différente de celle du tunnelier qui avait été imposé contractuellement au groupe-
ment. Le King County a saisi le tribunal supérieur du King County de Seattle afin d’obtenir l’indemnisation des dépenses engagées pour 
l’achèvement des travaux ainsi que de divers préjudices qu’il prétend avoir subis, tandis que le groupement a réclamé, de son côté, l’indem-
nisation de surcoûts liés à l’exécution des travaux. Un procès s’est déroulé devant un jury populaire qui, le 20 décembre 2012, a rendu un 
verdict aux termes duquel le groupement est tenu de verser 155 millions de dollars au King County tandis que le King County est tenu de 
verser 26 millions de dollars au groupement. Le tribunal supérieur du King County a rendu un jugement le 7 mai 2013 formalisant ce verdict. 
Après avoir payé le montant de la condamnation, le groupement a, le 31 mai 2013, interjeté appel de ce jugement devant la cour d’appel  
de l’État de Washington. Le Groupe estime, en l’état actuel du dossier, que ce litige ne devrait pas avoir d’incidence significative sur sa situation 
financière.

 ˇ La SNCF a saisi le tribunal administratif de Paris le 14 mars 2011 d’une requête dirigée contre une vingtaine d’entreprises de construction, 
dont plusieurs filiales du Groupe, ayant pour objet le versement d’une indemnité de 59,4 millions d’euros en principal compensant  
un préjudice qu’elle estime avoir subi lors de la conclusion, en 1993, de marchés relatifs à la construction des travaux de génie civil des gares 
Magenta et Saint-Lazare Condorcet. Cette demande fait suite à la condamnation de ces entreprises prononcée par le Conseil de la concur-
rence (*) le 21 mars 2006. 
En juillet 2014, la SNCF a demandé au tribunal de prononcer la nullité de ces marchés conclus en 1993 et croit pouvoir solliciter la restitution 
du prix payé à l’époque en conservant gratuitement la jouissance des ouvrages qu’elle a réceptionnés et qu’elle exploite depuis une quinzaine 
d’années. Le Groupe estime ces prétentions excessives et infondées et considère, en l’état actuel du dossier, que ce litige n’aura pas  
d’incidence significative sur sa situation financière.
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